
  
 
 

Enquête publique 
Commune d'Icogne 

L'administration communale d'Icogne soumet à l'enquête publique la(les) demande(s) d'autorisation 

de construire suivante(s) déposée(s) par : 

  

 Requérant(s)    : Kunz Ariane 

Auteur des Plans  : Sermier Charles, Icogne 

Nature du projet    : Construction d'un bûcher 

Situation               : Icogne Parcelle No : 501 Plan No: 5 Au lieu dit Tsarire 

Zone                     : A Bâtir R 2 coordonnées 126400/600000 

Propriété de          : Kunz Ariane 

Dérogation            : 

Dossier déposé au greffe municipal d'Icogne  22-nov-10 

 

 Requérant(s)    : Favre Roger 

Auteur des Plans  : Roger Favre - Jean-Michel Darioli 

Nature du projet    : Transformation & agrandissement du chalet existant 

Situation               : Icogne Parcelle No : 1122 Plan No: 6 Au lieu dit Assa 

Zone                     : A Bâtir R1 coordonnées 600125/127370 

Propriété de          : Rey Jean-Noël & Ramseier Bettina 

Dérogation            : 

Dossier déposé au greffe municipal d'Icogne  24-nov-10 

 

 Requérant(s)    : De Carlo Vito 

Auteur des Plans  : De Carlo Vito 

Nature du projet    : Pose panneau de chantier 

Situation               : Icogne Parcelle No : 425 Plan No: 5 Au lieu dit Chorétiège 

Zone                     : A Bâtir Vieux Village coordonnées 599995/126497 

Propriété de          : De Carlo Vito 1/2 & Kamerzin Eric 1/2 

Dérogation            : 



Dossier déposé au greffe municipal d'Icogne  30-nov-10 

 Requérant(s)    : Panaimmob CBS Pannatier 

Auteur des Plans  : Panaimmob CBS, Pannatier Narcisse, Sion 

Nature du projet    : Modification toiture garage / Places de parc 

Situation               : Icogne Parcelle No : 651 Plan No: 7 Au lieu dit Trechière 

Zone                     : A Bâtir R3 coordonnées 126700/599900 

Propriété de          : Bagnoud Noémie 

Dérogation            : 

Dossier déposé au greffe municipal d'Icogne  30-nov-10 

 

Les oppositions et réserves de droit à l'encontre de cette (ces)demande(s) doivent être présentées 

par écrit, en trois exemplaires, et dûment motivées dans les 30 jours dès la présente publication au 

bureau de l'Administration communale d'Icogne, où il peut être pris connaissance des plans déposés, 

les jours ouvrables de 14h00 à 16h30. 

  

Icogne, le  03 décembre 2010 

        L'Administration communale 


